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1.3 Règlements spécifiques applicables aux épreuves fédérales 

interclubs par équipes 

 

Ces re glements pre valent sur les re glements ge ne raux des e preuves fe de rales. Ils sont comple te s par les 

re glements particuliers de chaque e preuve fe de rale par e quipes. 

Les re glements particuliers pre valent sur les re glements spe cifiques. 
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1.3.1 Commun à toutes les formes de compétitions interclubs par équipes 

1.3.1.a - Conditions de participation 
1.3.1.a.i. Pour les clubs 

Seules peuvent participer a  ces e preuves (le jumelage de Clubs n’est pas autorise ) : 

-  les associations sportives affilie es avec terrain re pondant aux crite res d'e talonnage ; 

-  les associations sportives des golfs compacts ayant reçu une de rogation pour la de livrance des index ; 

-  les associations sportives des golfs Pitch & Putt ; 

- les associations d'entreprise, les Comite s d’entreprise et les sections territoriales d’entreprise affilie es 

uniquement pour les e preuves du Golf d’Entreprise ; 

- les associations sportives des practices et les AS municipales pour les e preuves par e quipes jeunes. 

Dans tous les cas, ces associations sportives doivent e tre a  jour de leur redevance fe de rale. 

Tout Club avec terrain participant a  une e preuve nationale par e quipes s'engage a  recevoir une e preuve organise e 

par la ffgolf. En cas de refus, la CSSN se re serve le droit de re trograder Le club. 

1.3.1.a. ii. Pour les équipiers 

1.3.1.a. ii. i. Les équipiers doivent : 

a) E tre membres et licencie s de l'association sportive qu'ils repre sentent. 

Un joueur ne doit jouer que pour un seul Club par anne e civile dans les compe titions nationales par e quipes (y 

compris les promotions), sous peine de disqualification de l’e quipe (cf.1.3.1.c Infractions aux re glements ; 

Disqualification d'une e quipe). 

Le terme « jouer » signifie avoir participe  a  la qualification ou avoir figure  sur une fiche d’ordre de jeu. 

Pour la Coupe de France par E quipes Messieurs (Trophe e Jean Lignel), les premie res et deuxie mes divisions 

amateurs Messieurs et Dames exclusivement, seuls deux joueurs transfe re s sont autorise s sur chaque fiche de 

composition d’e quipe. Un joueur sera conside re  comme e tant « transfe re  » de s lors qu’il aura e te  inscrit sur 

Extranet, en anne e N ou N-1, dans une e quipe d’un autre club pour une e preuve nationale par e quipes ou 

promotion interre gionale. 

N.B. : Un changement de lien de licence dans un Club, une cre ation ou une reprise de licence dans le me me Club 

(sans avoir e te  licencie  lien 1 dans un autre Club pour l’anne e N-1) ne sont pas conside re s comme un transfert. 

Pour les e preuves du golf d'entreprise les e quipiers doivent : 

- e tre licencie s dans un Club avec terrain, dans l'A.S. d’entreprise, Comite  d’entreprise ou dans une section 

territoriale d’entreprise qu'ils repre sentent. Lorsqu’un e quipier est licencie  dans un Club avec terrain, il doit 

obligatoirement e tre rattache  a  son club entreprise. Pour rappel, seuls les joueurs licencie s liens 1 et 2 d’un club 

avec terrain peuvent e tre rattache s a  partir d’Extranet. Les licencie s inde pendants ne sont en aucun cas autorise s 

a  jouer les e preuves golf d’entreprise. 

- e tre membres de l'association d’entreprise, du Comite  d’entreprise ou de la section territoriale d’entreprise 

qu'ils ou elles repre sentent et e tre salarie s titulaires* de la socie te  ou e tablissement dont ils de pendent au 1er 

jour de l’e preuve. 

*Re gle ge ne rale : Le salarie  membre des e quipes est soit titulaire d’un contrat de travail pre voyant une activite  

professionnelle au moins 800 heures par an (e quivalent a  un mi-temps) dans le cadre d’un contrat de travail dont 

la dure e est supe rieure ou e gale a  18 mois, ou titulaire d’une convention pre -retraite ou administrateur de 

l’entreprise inscrit (ou reconnu) dans le kbis de la socie te  ou associe  dans l’entreprise avec une activite  

professionnelle dans cette socie te  e quivalente a  un mi-temps.  

Seule la ffgolf pourra accorder une de rogation a  cette re gle ge ne rale. 

b) A la date limite d'inscription des e quipiers : 

- e tre titulaire de la licence ffgolf de l'anne e en cours 

- pour l’anne e en cours, e tre titulaire d’un certificat me dical de non-contre-indication a  la pratique du golf en 

compe tition ou, si le joueur a fourni un certificat en 2023 ou 2024, attester avoir re pondu ne gativement a  toutes 

les questions du questionnaire de sante  disponible sur My ffgolf. 
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Si un joueur souhaite be ne ficier de l’application de la re gle 25 (paragolfeur), il devra en faire la demande a  la date 

limite d’inscription des e quipiers. 

c) Re pondre aux exigences des Re gles du Statut d’Amateur. 

d) Re pondre aux conditions pre cise es dans le Re glement particulier de chaque e preuve. 

e) Figurer sur la fiche de composition d'e quipe remise lors de la re union des capitaines. 

Note : Concernant les Championnats des E quipes 2 Messieurs, un e quipier ne peut jouer que dans une seule 

e quipe (e quipe 1 ou e quipe 2) au cours de la me me anne e. Le terme « jouer » signifie avoir participe  a  la 

qualification ou avoir figure  sur une fiche d’ordre de jeu. 

1.3.1.a. ii. ii. Index pris en compte 

L’index pris en compte sera celui figurant dans Fle ole un mois jour pour jour avant le 1er jour de l'e preuve. 

Un joueur licencie  ffgolf ayant un index a  la fois en France et a  l'e tranger verra pris en compte son index le plus 

bas. 

1.3.1.a. ii. iii Capitaine et personne autorisée à donner des conseils 
Le capitaine de l'e quipe doit e tre membre et licencie  de l'association sportive qu'il repre sente. Pour les AS 

Entreprise, STE, CE et municipales, le capitaine peut e tre aussi rattache  a  cette structure. 

Il doit re pondre aux exigences des Re gles du Statut d’Amateur. 

Le capitaine de l’e quipe est autorise  a  donner des conseils. Chaque e quipe peut en outre de signer un donneur de 

conseils supple mentaire. Ceux-ci pourront donner des conseils aux membres de leur e quipe, dans les conditions 

pre vues par la Re gle 24.4. 

Le donneur de conseils supple mentaire peut e tre ou non un golfeur professionnel et doit posse der une licence 

active ffgolf.  

Si le capitaine ou le donneur de conseils est un joueur, pendant qu'il joue, il ne pourra pas donner de conseils a  

un coe quipier autre que son partenaire (Re gle 10.2).  

Le donneur de conseils et le capitaine ont le même statut qu’un membre d’un Camp par rapport à chaque 

membre de son équipe pour les infractions aux Règles. 

Quand un joueur commence a  prendre son stance pour jouer un coup et jusqu’a  ce que le coup soit joue , le 

capitaine ou la personne autorise e a  donner des conseils ne peuvent pas se tenir intentionnellement derrie re le 

joueur (Re gle 10.2 b(4)). 

Le capitaine et la personne autorise e a  donner des conseils devront e tre de signe s nominativement sur la fiche de 

composition de l'e quipe lors de la re union des capitaines. En cas de force majeure, ces deux personnes pourront 

e tre remplace es apre s accord du Comite  de l'e preuve. 

Si un conseil est donne  par quelqu’un d’autre, le joueur doit prendre les mesures pour mettre fin a  cette proce dure 

irre gulie re sinon il est conside re  comme demandant un conseil (clarification R.10.2a/2) et encourt la pe nalite  

selon la R.10.2a. 

Les donneurs de conseils ne doivent en aucun cas marcher sur le green sauf si un des donneurs de conseils est 

cadet du joueur. Lorsque la balle d'un joueur de l'e quipe repose sur le green, il est interdit a  un donneur de conseil 

de se tenir a  proximite  du green et de donner des conseils pour un coup a  effectuer depuis le green. 

Si un capitaine ou la personne autorise e a  donner des conseils va sur les greens alors qu'il n'est pas le cadet du 

joueur, qu’il donne un conseil sur un coup a  effectuer depuis le green, se comporte de manie re incorrecte y 

compris pendant la re union des capitaines, ne respecte pas le code de comportement ou utilise un moyen de 

transport, il sera pe nalise  de la manie re suivante : 

1re infraction : Avertissement 

2e infraction : Exclusion du parcours 

3e infraction : Disqualification de l'e quipe 

Lors d’une compe tition comportant plusieurs tours, une pe nalite  encourue durant un tour sera conserve e 

durant toute la dure e de la compe tition. 
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1.3.1.b - Gestion de l’épreuve 

1.3.1.b.i Inscriptions et droits d’engagement 

L'inscription d’un club et de ses e quipiers a  une e preuve fe de rale interclubs par e quipes se fait par Extranet. 

S'inscrire a  une compe tition par e quipes vaut acceptation des re glements des e preuves fe de rales et particuliers 

de ladite e preuve. 

La date limite d’inscription des clubs est pre cise e dans le re glement particulier de l’e preuve. 

La date limite d’inscription des e quipiers est de 7 jours pleins avant le premier jour de l’e preuve. 

Pour toutes les compe titions par e quipes, le nombre maximum d'e quipiers est e gal au double du nombre 

d'e quipiers pre vus par le re glement pour disputer le ou les tours de stroke play (voir chaque re glement 

particulier). 

Le respect des re gles d'e ligibilite  des e quipiers (ex : conditions d'index) a  la date limite d'inscription est de la 

responsabilite  du club et de son capitaine. 

Pour les e preuves nationales (hors promotion interre gionale) les droits d’engagement sont de : 

- 100 € par jour de compe tition pour les divisions Jeunes, 

- 110 € par jour de compe tition pour les divisions Messieurs et Dames, Mid-Amateurs, promotion Mid-

Amateurs Dames et du Golf Entreprise, 

- 120 € par jour de compe tition pour les divisions Seniors, les promotions Seniors Dames, le Championnat 

de France Se niors 2 Dames, les divisions et la promotion Seniors 3 Messieurs et les promotions Seniors 

2. 

Pour les e preuves de Pitch & Putt, les droits d’inscription sont re duits de 50 % par rapport aux valeurs ci-dessus. 

Dans le cas ou  une compe tition serait annule e et non reporte e, les droits d’engagement seraient inte gralement 

rembourse s. 

1.3.1.b.ii Forfait avant l’épreuve 

Tout forfait avant l’e preuve doit e tre notifie  a  la ffgolf, au plus tard 48 heures avant la re union des capitaines. Dans 

le cas d'un forfait notifie  par te le phone, il doit e tre confirme  par e crit dans les 48 heures ou imme diatement par 

mail avec accuse  de re ception (inscription@ffgolf.org). 

En cas de non-respect de ces proce dures, Le club sera susceptible d’encourir une sanction pouvant aller jusqu’a  
l’exclusion de cette me me e preuve l’anne e suivante. 

Tout Club de clarant forfait pour une division nationale sera re trograde  en promotion sauf circonstances 

exceptionnelles appre cie es par la CSSN. Le non-respect des re gles d'e ligibilite  des e quipiers, ou le non-respect de 

la date limite d'inscription ne sera pas conside re  comme une circonstance exceptionnelle. 

Pour les e preuves nationales par e quipes, d’une manie re ge ne rale, le droit d'engagement de tout Club de clarant 

forfait apre s la date limite d’inscription des joueurs (7 jours pleins avant le de but de l’e preuve) reste acquis a  la 

ffgolf. 

Pour toutes les promotions nationales, interrégionales, Coupe Lignel, Championnat Mid-Amateurs 2 (+ 40 

ans), Championnat des plus de 60 ans Dames et Championnat de Pitch&Putt, les droits d’inscriptions restent 

dus de s la date de clo ture des inscriptions des clubs (1 mois avant le de but de l’e preuve). 

1.3.1.b.iii Ordre des départs et entraînements 

La ffgolf ne communique aucune heure de de part par te le phone. Les heures de finitives a  prendre en compte sont 

publie es au tableau officiel la veille du 1er tour de l’e preuve. 

Pour les re servations de de parts de la journe e d'entraî nement, les Clubs participants doivent contacter 

directement Le club qui accueille la compe tition. 
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1.3.1.b.iv Réunion des capitaines 

La re union des capitaines se tient a  19 heures la veille du 1er tour de l'e preuve, sauf indication contraire (en 

particulier pour les qualifications re gionales). Lors de cette re union, la fiche de composition de son e quipe est 

communique e au capitaine afin d’e tre contresigne e. 

La pre sence du capitaine ou de son repre sentant est obligatoire avant la fin de la re union, sous peine de 

disqualification. Le club pourra e tre re trograde  en promotion sur de cision de la Commission Sportive Strate gique 

Nationale. Ce repre sentant peut e tre un joueur figurant sur la liste de composition d'e quipe, la personne autorise e 

a  donner des conseils, ou toute autre personne mandate e par e crit par le capitaine. 

Cependant, pour les promotions et les e preuves organise es par les Ligues, le Comite  peut permettre la 

participation en distanciel. Dans ce cas, la fiche de composition de l’e quipe doit e tre signe e et remise au Comite  

de l’e preuve au plus tard 30 minutes avant le 1er de part du 1er tour de la compe tition sous peine de 

disqualification. 

1.3.1.c – Infractions aux règlements ; Disqualification d'une équipe 

1. Si, lors d'une compe tition ou apre s la proclamation officielle des re sultats, il est e tablit qu’une e quipe a fait 

jouer un e quipier : 

-  ne re pondant pas aux conditions de participation ou ; 

- ayant e te  pre alablement sanctionne  par un organe disciplinaire fe de ral (discipline ge ne rale / discipline 

dopage) compe tent dont la de cision est devenue de finitive et que les sanctions sont en cours d’exe cution. 

L’e quipe sera disqualifie e, voire re trograde e en promotion. 

2. Si au cours d'une compe tition par e quipes deux joueurs d’une me me e quipe sont en infraction vis-a -vis des 

re glements antidopage et que cela est susceptible de sanctions prononce es par l’AFLD, l’e quipe sera disqualifie e, 

voire re trograde e en promotion (lire § 4.1- Le dopage et les golfeurs). 

Dans ces deux cas, les re sultats de l’e quipe obtenus lors de cette compe tition seront annule s automatiquement 

avec toutes les conse quences en re sultant, y compris le retrait des me dailles, titres, points, gains et prix. En cas 

de retrait de titre, celui-ci sera remis au finaliste ou au suivant. 

Toute infraction aux re glements ge ne raux et particuliers des e preuves fe de rales par e quipes qui ne ferait pas 

l'objet d'une pe nalite  spe cifiquement pre vue dans ces re glements entraî nera la disqualification de l'e quipe. Dans 

des cas exceptionnels, une pe nalite  de disqualification d'une e quipe pourra, apre s accord de la Direction Sportive 

et/ou du Comite  des Re gles, e tre annule e, modifie e ou impose e, si le Comite  de l’e preuve estime qu'une telle 

mesure est justifie e. 

En cas de disqualification, l'e quipe la mieux classe e de la qualification, parmi les e quipes descendantes sera 

rattrape e. 

Toute infraction a  ces re glements fera l'objet d'un rapport du Comite  de l'e preuve a  la CSSN qui prendra toute 

sanction comple mentaire qu'elle jugera opportune et justifie e. 

Les présentes dispositions sont susceptibles d’évolution en fonction des modifications qui peuvent 

intervenir au sein des règlements disciplinaires (discipline générale et/ou discipline dopage). Les 

modifications seront votées en Assemblée Générale de la ffgolf. 

En cas de modifications, une mise à jour de l’ensemble des règlements sera publiée sur le site Internet de 

la ffgolf. 
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1.3.2 Règlements spécifiques propres aux épreuves par équipe avec phase finale en match play 

1.3.2.a - Entraînement (Règle 5.2) 

Le Comite  pourra limiter l’entraî nement n’importe quel jour de la compe tition. 

1.3.2.b - Phase de qualification en stroke play 

Si un joueur est disqualifie  pour un tour dans une compe tition par e quipes dans laquelle tous les scores ne sont 

pas pris en compte dans le total de l’e quipe, la disqualification s’applique uniquement pour ce tour de la 

compe tition. 

Cependant, si un joueur est disqualifie  pour non-respect d’une norme du Code de comportement selon la Re gle 

1.2b, c’est au Comite  de de terminer si cette disqualification est pour ce tour ou pour toute la dure e de la 

compe tition. 

Les re sultats des deux tours de qualification seront de finitifs lors de la publication des tableaux de match play au 

tableau officiel a  l’issue du dernier tour. 

Les e quipiers porte s sur la fiche de composition d'e quipe peuvent jouer dans un ordre quelconque en se 

pre sentant aux de parts pre vus pour leur e quipe. 

Le total d’une e quipe est e gal au total de tous les scores moins la plus mauvaise carte a  chaque tour. 

En cas d'e galite , les e quipes sont de partage es en comparant le cumul des cartes non prises en compte, puis celui 

des meilleures cartes de chaque tour, puis celui des secondes meilleures cartes de chaque tour, etc. 

Note : dans le cas ou  une e quipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon justifie , 

forfait), elle est conside re e comme ayant le plus mauvais score par rapport a  toutes les autres. 

De plus, si plus d’un score est non valide, l’e quipe prend la dernie re place dans le tableau. Si plusieurs e quipes 

sont concerne es, voir de partage ci-dessus. 

En cas d'e galite  parfaite apre s ces de partages (les cartes non rendues dans des cas de disqualification, abandon 

justifie  ou forfait seront conside re es comme e quivalentes), les capitaines des e quipes concerne es de signeront un 

e quipier qui partira en play-off en trou par trou. 

En cas d’impossibilite  de jouer ce play-off, le de partage se fera par tirage au sort. 

En cas de forfait ou d'abandon d'une e quipe en cours d'e preuve, ou de disqualification apre s la publication des 

re sultats de la qualification, pour ce qui concerne la composition du tableau de match play : 

a. si une e quipe qualifie e de clare forfait pour la phase finale : 

- avant la publication officiel des re sultats de la qualification et/ou du tableau de match play, elle prend la 

dernie re place dans le tableau et descend automatiquement dans la division infe rieure. Les e quipes qui 

la suivent remontent dans l'ordre de la qualification. 

- apre s la publication officiel des re sultats de la qualification et/ou du tableau de match play, ou a  la suite 

d'une qualification apre s play-off, elle n’est pas remplace e, conserve sa place dans la composition du 

tableau de match play et son adversaire de signe  gagne par forfait. 

b. si une e quipe qualifie e est disqualifie e apre s la publication officielle des re sultats en application du 

paragraphe 3, elle n’est pas remplace e et son adversaire de signe  gagne par forfait. 
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1.3.2.c - Phase finale 

1.3.2.c.i. Tableau 

Le tableau de match play de la phase finale est e tabli d'apre s le classement de la qualification. 

Les huit premie res e quipes de la qualification sont qualifie es pour les quarts de finale selon l’ordre du tableau ci-

dessous : 

Aucun match ne peut e tre partage , les adversaires continuant a  jouer jusqu'a  ce que l'un des camps le gagne, sauf 

si le re sultat final de la rencontre est de ja  acquis pour une e quipe. 

Phase finale : 

¼ de finale ½ finales Finale (uniquement en 1re 

division) 

 

Match 1: 1 v 8 

Match 2: 4 v 5 
Match 3: 3 v 6 

Match 4: 2 v 7 

 

 

Match 5 : Vainqueur Match 1 v Vainqueur Match 2 
Match 6 : Vainqueur Match 3 v Vainqueur Match 4 

 

 

 

 

Vainqueur Match 5 v Vainqueur 
Match 6 

 

Barrages : 

Les barrages se font en e limination directe en forme de jeu re duite. 

Le Comite  a la possibilite  de modifier l’organisation des barrages pre vue dans les re glements particuliers. 

1.3.2.c. ii. Forme de jeu 

Selon la division la forme de jeu est diffe rente : se re fe rer aux re glements particuliers. 

 

1.3.2.c. iii. MATCH PLAY : Fiche d’ordre de jeu 

Pour chaque rencontre, la fiche d’ordre de jeu des foursomes ET des simples doit e tre remise par le capitaine, la 

personne autorise e a  donner des conseils ou un joueur figurant sur la liste de composition d’e quipe au Comite  de 

l’e preuve au plus tard 30 minutes avant l'heure officielle de de part du premier match de son e quipe.  

Si un ou plusieurs matchs sont implique s dans un play-off : 

1. Ceci ne modifie pas l’heure limite jusqu’a  laquelle la fiche d'ordre de jeu peut e tre modifie e. 

2. Le Comite  de l’e preuve a toute latitude pour modifier l’ordre de jeu des matchs en fonction des 

disponibilite s des joueurs. 

Si l’horaire de de part d’une phase finale est de cale  par le Comite  de l’e preuve, c’est ce nouvel horaire qui fait 

re fe rence pour les de lais de remise ou de modification de la fiche d’ordre de jeu. 

Dans le cas ou  des foursomes sont joue s le matin suivis de simples l’apre s-midi (ex : phase finale pour le titre des 

divisions Messieurs), la fiche d’ordre de jeu de ces simples reste confidentielle et modifiable par le capitaine 

jusqu’a  30 minutes avant l'heure officielle de de part du premier simple de l’e quipe. Si la fiche d’ordre de jeu 

remise e tait incomple te, le Capitaine peut modifier le nom des inscrits sans en ajouter.  

Dans le cas ou  deux tours de match play se jouent dans la me me journe e (ex : phase finale pour le titre des 

divisions Mid-Amateurs Dames), si le capitaine n’a pas remis sa fiche d’ordre de jeu 30 minutes avant l'heure 

officielle de de part du premier match de son e quipe l’apre s-midi, c’est la fiche d’ordre de jeu du matin qui sera 

reconduite pour les matchs de l’apre s-midi. 

En dehors du cas pre ce dent, si la fiche d'ordre de jeu n'a pas e te  remise dans le de lai imparti, le premier match 

est perdu. Si, a  l'heure de de part pre vue du premier match, la fiche n'a toujours pas e te  remise, le deuxie me match 

est perdu, et ainsi de suite. 
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1.3.2.c. iv. MATCH PLAY : foursomes 

Le capitaine a le libre choix de leur composition et de l'ordre de jeu des e quipiers. 

Les foursomes se jouent selon l'ordre de la fiche d’ordre de jeu remise par le capitaine au Comite  de l'e preuve. 

Les e quipiers sont libres de choisir l’ordre de de part du foursome (choix des trous pairs et impairs). 

1.3.2.c. v. MATCH PLAY : simples 

Les équipiers jouent dans l'ordre croissant de leur index arrondi. A index arrondi égal, le choix est laissé 

au capitaine. L'index arrondi est celui figurant sur la feuille de composition d'équipe signée lors de la 

réunion des capitaines. Le capitaine est responsable de l’exactitude de l’index des joueurs de son équipe. 

Si un index est errone  et que cela affecte l’ordre de jeu des simples, voir paragraphe 1.3.2.c.vii Ordre de Jeu ci-

dessous. 

Exception : pour la 1re division Messieurs – Trophe e Gounouilhou et la 1re division Dames – Trophe e Golfers’ 

Club, le choix de l’ordre de jeu est laisse  au capitaine. 

Les e quipiers jouent selon l'ordre de la fiche d’ordre de jeu remise par le capitaine au Comite  de l'e preuve. 

1.3.2.c. vi. MATCH PLAY : forme de jeu réduite 

En forme de jeu re duite, le capitaine a le libre choix de l'ordre de jeu de ses e quipiers pour le foursome et doit se 

conformer au § 1.3.2.c.v pour les simples. 

- Divisions Messieurs, Dames, Mid-Amateurs Messieurs, Seniors Messieurs : 1 foursome et 4 simples 

conse cutifs 

- Divisions des e quipes 2 Messieurs, Divisions U16 Garçons, Mid-Amateurs Dames, Seniors Dames, 

Seniors 2, promotion des e quipes 2 Messieurs : 1 foursome et 2 simples conse cutifs 

- Divisions U16 Filles : 3 simples 

- Divisions Entreprise : 

o ¼ et ½ finales des 1re et 2e divisions : 1 foursome et 2 simples conse cutifs 

o Finales des 1re et 2e divisions : 5 simples 

o Autres divisions et barrages : 1 foursome et 2 simples conse cutifs 

1.3.2.c. vii. Ordre de jeu 

Tout Camp, en foursome ou en simple, ne jouant pas son match dans l'ordre indique  par le capitaine de son e quipe 

sur la fiche d'ordre de jeu des foursomes ou des simples perd son match. 

A  l’exception de la 1re division Messieurs - Trophe e Gounouilhou et de la 1re division Dames – Trophe e Golfers’ 

Club, si la fiche d'ordre de jeu des simples est errone e (les joueurs ne sont pas classe s correctement selon leur 

index arrondi), les joueurs dont le rang dans la liste serait obligatoirement change  pour respecter l'ordre 

croissant des index arrondis auront match perdu, qu'il soit joue  ou non (cela implique un minimum de deux 

matchs perdus). 

Dans le cas ou  il y aurait une erreur sur les deux fiches d'ordre de jeu d'un match, si les erreurs concernent le 

me me simple, alors le simple est partage . 

1.3.2.c. viii. Équipiers absents 

Lorsqu'un foursome est forfait ou lorsque l'un des e quipiers est absent, ou, en simple, lorsque l'un des e quipiers 

est forfait ou absent, le match est perdu. 

Les e quipiers disqualifie s, forfaits ou absents pour les foursomes restent e ligibles pour jouer les simples. 

Note : 
Forme de jeu comple te : dans le cas ou  la fiche d’ordre de jeu n'est pas comple te, la mention « absent » doit e tre 

inscrite a  l’emplacement du dernier foursome et/ou du ou des derniers simples. 

Forme de jeu re duite : dans le cas ou  la fiche d’ordre de jeu n'est pas comple te, la mention « absent » doit e tre 

inscrite a  l’emplacement du dernier simple. 
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Si un capitaine fait figurer sur la feuille de match un joueur dont il sait pertinemment qu’il ne pourra pas e tre 

pre sent, le Comite  en lien avec la Direction Sportive pourra prononcer une sanction pouvant aller jusqu’a  la 

disqualification de l’e quipe. 

1.3.2.c. ix. Égalité 

En cas d'e galite  au terme de la rencontre, le capitaine de signe un e quipier qui part en match play trou par trou. 

S’il est impossible de terminer ce match play ou de le faire jouer, le de partage se fera selon l’ordre de la 

qualification. 

1.3.2.d - Intempéries et circonstances exceptionnelles 

Dans les cas ou  le de roulement de l'e preuve est perturbe  par des intempe ries ou toutes autres circonstances 

exceptionnelles, les proce dures suivantes doivent e tre suivies : 

1.3.2.d. i. Qualification en stroke play  

Le 1er tour de la qualification est prioritaire et doit donc se de rouler obligatoirement, si ne cessaire en utilisant 

des de parts sur plusieurs trous voire en shot gun ou en le re partissant sur plusieurs journe es. Il faut qu'au moins 

un tour de stroke play ait eu lieu dans son inte gralite  pour que la compe tition ne soit pas annule e et 

e ventuellement reporte e.  

Avant que le 1er tour ne soit termine , le Comite  de l’e preuve apre s concertation avec la Direction Sportive de la 

ffgolf, peut de cider de de buter le second tour.  

Si le second tour de qualification ne peut se terminer avant la fin du 2e jour, quel que soit le nombre de joueurs 

participant a  la phase de qualification en stroke play, il faut qu'il y ait au moins 3 vagues complètes rentrées 

pour prendre en compte les scores de ce tour dans le classement de la qualification. Le Comite  de l’e preuve, apre s 

concertation avec la Direction Sportive de la ffgolf, a la possibilite  de ne faire partir que le nombre de vagues qui 

a une chance de finir (minimum 3 vagues).  A  de faut, le classement apre s la premie re journe e est officialise . 

Dans ce cas, pour les divisions U16, la pre sence d’un U14 n’est pas obligatoire dans les vagues rentre es. 

Note : pour le second tour, la plus mauvaise carte est de duite quel que soit le nombre de vagues rentre es. 

C'est le classement de la qualification qui sert de re fe rence pour toute de cision ulte rieure du Comite , y compris 

la prise en compte de ce seul re sultat si la phase de match play ne peut e tre dispute e.  

1.3.2.d. ii. Phase de match play 

a) Phase finale 

Si du retard est pris dans le de roulement de l'e preuve suite a  des intempe ries ou circonstances exceptionnelles, 

le Comite  de l'e preuve pourra faire jouer les tours suivants en forme de jeu re duite jusqu'a  rattraper ce retard, 

apre s quoi les rencontres pourront reprendre en forme de jeu normale. 

Proce dure a  appliquer : 

o si le tour d’une rencontre n'a pas commence , la forme de jeu normale doit e tre remplace e par la forme de 

jeu re duite. 

o si le tour d’une rencontre a commence  en forme de jeu normale, il doit e tre modifie  comme suit : 

- Si aucun foursome n'est termine , la reprise du jeu se fait en forme de jeu re duite et la forme de jeu 

normale est annule e. 

- Si un foursome est termine , le point obtenu reste acquis ; le foursome non termine  est partage . La 

reprise du jeu se fait avec les simples. En cas d'e galite , au terme de la rencontre, se reporter au 

chapitre 1.3.2.3 – Egalite  du Vademecum. 

o si le tour a commence  en forme de jeu re duite, il est repris en l'e tat. 

Si le dernier soir, il faut interrompre de finitivement l’e preuve et que les e quipes sont a  e galite , sachant que les 

matchs non termine s sont partage s, le titre en premie re division et les monte es dans les autres divisions sont 

de termine s par l’ordre de la qualification pour les e quipes encore en course. 

 

Barrages : 
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Tant que le Comite  a suffisamment de temps pour organiser les barrages, il doit les repousser jusqu’au dernier 

jour de la compe tition. S’ils ne peuvent se terminer, c’est le classement de la qualification qui est utilise  pour 

de partager les e quipes encore en course. 

1.3.2.e - Forfait pendant l’épreuve 

Pour toutes les e preuves, si pour une raison quelconque le nombre d'e quipes participantes est e gal ou infe rieur 

au nombre d'e quipes a  qualifier, le tour de stroke play est quand me me joue  pour de terminer la composition du 

tableau de match play. 

Pour le jeu des divisions, toute e quipe qui ne peut participer pour une raison quelconque : 

- n’est pas remplace e, 

- prend la dernie re place dans le tableau, 

- sera re trograde e en promotion sauf circonstances exceptionnelles appre cie es par la CSSN. 

Note : Toute e quipe n’ayant pas fait jouer le nombre minimum de joueurs ne cessaires pour figurer au classement 

du tableau de match play est conside re e comme de clarant forfait en cours d’e preuve et sera re trograde e en 
division infe rieure. (Un joueur en retard au de part mais pre sent est conside re  comme ayant participe ). 

Tout club de clarant forfait pendant la phase de match play et qui joue pour la monte e ou le titre, pourra e tre 

re trograde  en division infe rieure sur de cision de la CSSN. Dans ce cas, Le club sera remplace  l’anne e suivante par 

un des clubs qui devait e tre re trograde  en division infe rieure parmi tous ceux de la me me poule (cf. 1.3.2.f). 

1.3.2.f - Évolution en division 

En cas de disparition de l'Association Sportive, de radiation d’un club, ou d’une re trogradation (au-dela  de la 

division infe rieure) ne cessitant qu’un syste me de rattrapage soit mis en place, l’e quipe est remplace e par un des 

clubs qui devait e tre re trograde  en division infe rieure parmi tous ceux du me me niveau de division. Un club 

scratche  ne peut e tre rattrape . Le de partage entre les Clubs est effectue  a  partir des modalite s suivantes : 

a. Pour les divisions nationales Dames, Messieurs et Seniors 2 : classement au Me rite des clubs de l’anne e 2024, 

a) si l'e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2024, 

b) si l'e galite  subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames ou Messieurs) au 

Me rite National Amateur et Seniors du mois de juin 2025. 

b. Pour les divisions Mid-Amateurs et Seniors 3 : classement au Me rite des clubs, de l’anne e 2024, 

a) si l’e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2024, 

b) si l’e galite  subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames ou Messieurs) au 

Me rite National Mid-Amateurs et Seniors du mois de juillet 2025. 

c. Pour les divisions seniors : classement au Me rite des clubs de l’anne e 2024, 

a) si l’e galite  subsiste, le classement au Me rite Performance des E coles de Golf de 2024, 

b) si l’e galite  subsiste encore, le nombre de points acquis par les joueurs du club (Dames ou Messieurs) au 

Me rite National Seniors du mois d’octobre 2025. 

d. Pour les divisions U16 : classement au Me rite Performance des E coles de Golf de l’anne e 2024, 

a) si l'e galite  persiste, le nombre de points acquis par les joueurs du club (filles ou garçons) au Me rite 

National Jeunes du mois d’aou t 2025. 

e. Pour les divisions entreprises : classement au Me rite National des AS d’Entreprise de l’anne e 2024. 

Note : Dans tous les cas, en cas d’e galite  persistante, le de partage se fait par tirage au sort. 

S’il manque des clubs dans le me me niveau de division, le rattrapage se fera dans le niveau infe rieur, parmi les 

clubs qui ne sont pas monte s. 
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1.3.2.g - Liste des épreuves concernées  

Les re glements particuliers de ces e preuves sont consultables dans la version inte grale du Vademecum aux 

pages renseigne es ci-dessous : 
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1.3.3 Règlements spécifiques propres aux épreuves par équipe en stroke play 
uniquement 

1.3.3.a - Forme de jeu des interclubs en stroke play intégral 

Si un joueur est disqualifie  pour un tour dans une compe tition par e quipes dans laquelle tous les scores ne sont 

pas pris en compte dans le total de l’e quipe, la disqualification s’applique uniquement pour ce tour de la 

compe tition. 

Cependant, si un joueur est disqualifie  pour non-respect d’une norme du Code de comportement selon la Re gle 

1.2b, c’est au Comite  de de terminer si cette disqualification est pour ce tour ou pour toute la dure e de la 

compe tition. 

Les re sultats seront de finitifs lors de la publication de ces re sultats au tableau officiel a  l’issue de la compe tition. 

En cas de qualification avant la phase finale, les re sultats des deux tours de qualification seront de finitifs lors de 

la publication des re sultats de ces deux tours au tableau officiel. 

Pour ces compe titions, il faut se reporter au re glement particulier de l'e preuve qui spe cifie le nombre d’e quipiers 

appele s a  jouer chaque tour ainsi que le de compte des cartes. 

Les e quipiers porte s sur la fiche de composition d'e quipe peuvent jouer dans un ordre quelconque en se 

pre sentant aux de parts pre vus pour leur e quipe. 

1.3.3.b - Entraînement (Règle 5.2) 

Le Comite  pourra limiter l’entraî nement n’importe quel jour de la compe tition. 

1.3.3.c - Éligibilité et conformité au règlement 

Une e quipe peut participer si sa fiche de composition d'e quipe est en accord avec le re glement en termes de 

cate gorie d'a ge et d'index. 

Le score d'une e quipe n'est valide  que si celle-ci correspond aux normes du re glement particulier en matie re de 

cartes prises en compte apre s chaque tour de l'e preuve. 

1.3.3.d - Infractions aux règlements ; Disqualification d'une équipe 

Toute e quipe qui, au terme d'un tour ou de l'e preuve, n'a pas vu ses scores valide s au regard du re glement 

particulier de l'e preuve est disqualifie e. 

1.3.3.e - Égalité 

Les e quipes sont de partage es en comparant le cumul des cartes non prises en compte de chaque tour, puis celui 

des meilleures cartes de chaque tour, puis celui des secondes meilleures cartes de chaque tour, etc. 

Dans le cas ou  une e quipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon justifie , forfait) 

sur un des tours, il est conside re  comme e tant le cumul le plus mauvais par rapport a  tous les autres. 

Les cartes non rendues dans des cas de disqualification, d’abandon justifie  ou de forfait seront conside re es 

comme e quivalentes. 

Au cas ou  plusieurs e quipes ne peuvent pas rendre leur plus mauvais score, le de partage sera fait sur le cumul 

des meilleures cartes, puis celui des secondes meilleures cartes, etc. 

En cas d'e galite  parfaite apre s ces de partages, pour la dernie re place qualificative pour la phase finale ou pour le 

titre, les capitaines des e quipes concerne es de signent un e quipier qui part en play-off en trou par trou. En cas 

d’impossibilite  de terminer le play-off ou de le faire jouer, les e quipes concerne es seront de partage es a  partir de 

leur place au Me rite des clubs (Messieurs ou Dames) ou au Me rite des E coles de Golf Performance de l’anne e N-

1 en fonction de l’e preuve concerne e. 
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1.3.3.f - Intempéries et circonstances exceptionnelles 

Dans le cas ou  le de roulement des e preuves est perturbe  par des intempe ries ou toute autre circonstance 

exceptionnelle, les impe ratifs suivants doivent e tre respecte s : 

Il faut qu’au moins un tour de stroke play ait lieu dans son inte gralite  pour que la compe tition ne soit pas annule e 

et e ventuellement reporte e. 

Si le dernier tour ne peut se terminer avant la fin de l'e preuve, il faut qu'il y ait au moins 3 vagues comple tes 

rentre es pour prendre en compte les scores de ce tour dans le classement final. A  de faut, le classement avant ce 

dernier tour est officialise . 

Note : Pour ce dernier tour, la plus mauvaise carte est de duite quel que soit le nombre de vagues rentre es. 

1.3.3.g - Liste des épreuves concernées  

Les re glements particuliers de ces e preuves sont consultables dans la version inte grale du Vademecum aux pages 

renseigne es ci-dessous : 

 


